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La séance est ouverte à 9 h 30. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
de la cinquante-cinquième session ordinaire 
de l’Assemblée générale et répartition 
des questions à l’ordre du jour (suite) 
 

Demande d’inscription d’une question 
supplémentaire à l’ordre du jour présentée 
par la Guinée équatoriale (A/55/237 et Add.1) 
 

1. Le Président invite le Bureau à examiner une 
demande présentée par la Guinée équatoriale pour 
l’inscription d’une question supplémentaire, intitulée 
« Octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée 
générale à la Communauté économique des États de 
l’Afrique centrale », à l’ordre du jour de la cinquante-
cinquième session ordinaire de l’Assemblée générale 
(A/55/237 et Add.1). Le représentant de la Guinée 
équatoriale a demandé à s’adresser au Bureau 
conformément à l’article 43 du Règlement intérieur. 

2. Sur l’invitation du Président, M. Nsobeya Efuman 
Nchama (Guinée équatoriale) prend place à la table du 
Bureau. 

3. M. Nsobeya Efuman Nchama (Guinée 
équatoriale), prenant la parole au nom des États 
membres du Conseil des ministres de la Communauté 
économique des États de l’Afrique centrale (CEEAC), 
dit que, trois jours plus tôt, l’Assemblée générale a 
adopté la résolution 55/22, intitulée « Coopération 
entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Communauté économique des États d’Afrique 
centrale ». Cette coopération est pleinement justifiée. 
L’intégration régionale a contribué de manière 
appréciable à la réalisation des objectifs définis au 
Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies et mérite 
donc d’être soutenue par l’Organisation. En tant 
qu’observateur auprès de l’Assemblée, la CEEAC 
appuiera activement les initiatives en faveur de 
l’intégration régionale et les programmes de l’ONU 
contribuant à la création de structures en Afrique 
centrale. 

4. Face à la multiplication des conflits dans la 
région, la CEEAC a élargi son mandat de façon à y 
inclure l’intégration humaine, la paix et la sécurité, 
ainsi que les questions économiques. Une coopération 
étroite entre l’ONU et la CEEAC dans ces domaines 
est essentielle. L’octroi à la CEEAC du statut 
d’observateur, qui a reçu le soutien résolu des chefs 
d’État et de gouvernement de la CEEAC, au Sommet 

convoqué en session extraordinaire à Libreville en juin 
2000, et des représentants élus des peuples de la 
région, à la Conférence des Présidents des parlements 
nationaux d’Afrique centrale tenue à Luanda en 
novembre 2000, s’inscrirait dans la logique 
d’initiatives telles que les accords de coopération 
conclus par l’Organisation avec la Communauté de 
développement de l’Afrique australe et avec la 
Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest. 

5. Le Bureau décide de recommander à l’Assemblée 
générale d’inscrire ce point à l’ordre du jour et de 
l’attribuer à la Sixième Commission, conformément 
aux dispositions de la résolution 54/195 de 
l’Assemblée générale, relative aux critères et 
procédures fixés pour l’octroi du statut d’observateur 
auprès de l’Assemblée générale. 

La séance est levée à 9 h 40. 


